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Participant Acceptance (A) and Approval (AA)
Denmark (exclusion: Faroe Islands and 

Greenland)  18 Jun  2020        AA

Estonia  29 Jun  2020        A
Finland    1 Apr  2020        A
Iceland  25 Jun  2020        AA
Latvia  26 Jun  2020        AA
Lithuania  25 Jun  2020        AA
Norway  28 Feb  2020        AA
Sweden    2 Jun  2020        AA

Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -- Les 
textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties.
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Participant Acceptation (A) et Approbation (AA)
Danemark (exclusion : îles Féroé et 

Groenland)  18 juin  2020        AA

Estonie  29 juin  2020        A
Finlande  1er avr  2020        A
Islande  25 juin  2020        AA
Lettonie  26 juin  2020        AA
Lituanie  25 juin  2020        AA
Norvège  28 févr  2020        AA
Suède    2 juin  2020        AA

[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Denmark's approval of the agreement does not extend to the Faroe Islands and 
Greenland.

[TRANSLATION – TRADUCTION]

L'approbation de l'accord par le Danemark ne s'étend pas aux îles Féroé et au 
Groenland.
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE L’ARTICLE 14 DES STATUTS, 
ANNEXÉS À L’ACCORD DU 11 FÉVRIER 2004 ENTRE LE DANEMARK, 
L’ESTONIE, LA FINLANDE, L’ISLANDE, LA LETTONIE, LA LITUANIE, LA 
NORVÈGE ET LA SUÈDE RELATIF À LA BANQUE NORDIQUE 
D’INVESTISSEMENT

Les gouvernements du Danemark, de l’Estonie, de la Finlande, de l’Islande, de la Lettonie, de 
la Lituanie, de la Norvège et de la Suède, ci-après dénommés les Pays membres, souhaitant 
modifier la section 14 des statuts de la Banque nordique d’investissement, annexés à l’Accord 
entre le Danemark, l’Estonie, la Finlande, l’Islande, la Lettonie, la Lituanie, la Norvège et la 
Suède relatif à la Banque nordique d’investissement, ci-après dénommé l’Accord,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

La section 14 des Statuts est renumérotée section 13 et modifiée comme suit :
« Section 13.
Le Conseil des gouverneurs se compose de huit Gouverneurs. Chaque Pays membre est 

représenté par le ministre qu’il a désigné comme son gouverneur.
Le Conseil des Gouverneurs nomme un Président pour un mandat d’un an. La présidence du 

Conseil des Gouverneurs est assumée à tour de rôle par les Pays membres.
Le Conseil des Gouverneurs est investi des pouvoirs suivants :

a) Modification des Statuts, à l’exception de la présente section 13 ;
b) Décisions sur les augmentations et réductions du capital social autorisé ;
c) Décisions portant sur les principes de gestion du capital et des liquidités ;
d) Décisions portant sur les questions d’interprétation et d’application des dispositions 

de l’Accord et des Statuts ;
e) Approbation du rapport annuel du Conseil d’administration et des états financiers 

audités de la Banque ;
f) Nomination des membres du Comité de contrôle conformément à la section 16 ;
g) Décisions portant sur les procédures relatives au retrait de la qualité de membre de la 

Banque ;
h) Décision portant sur la liquidation de la Banque.

Les décisions du Conseil des Gouverneurs sont prises à l’unanimité. Les décisions peuvent 
être prises par approbation écrite.

Le Conseil des Gouverneurs tient une assemblée annuelle et se réunit selon qu’il convient. »
Outre la modification susmentionnée de la section 14 des Statuts, certaines autres sections des 

Statuts ont été modifiées par décision du Conseil des Gouverneurs lors de son assemblée annuelle 
du 24 mai 2019, conformément à l’article 2 de l’Accord et à la section 14 des Statuts. Les Statuts 
modifiés sont annexés au présent Accord de modification dans leur intégralité. 
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Article II

Le présent Accord de modification est approuvé par les Pays membres. Le présent Accord de 
modification entre en vigueur à la date à laquelle tous les Pays membres ont déposé leurs 
instruments d’approbation auprès du Ministère norvégien des affaires étrangères. Le Ministère 
norvégien des affaires étrangères informe les autres Pays membres du dépôt des instruments 
d’approbation ainsi que de la date d’entrée en vigueur de l’Accord de modification.

Le présent Accord de modification est déposé auprès du Ministère norvégien des affaires 
étrangères, et des copies certifiées conformes sont fournies par le Ministère norvégien des affaires 
étrangères à chacun des Pays membres.

EN FOI DE QUOI, les représentants autorisés soussignés des huit Pays membres ont signé le 
présent Accord de modification.

FAIT à Oslo le 28 février 2020 en un exemplaire original en langue anglaise.

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Finlande :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement d’Islande :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède :
[SIGNÉ]
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MODIFICATION DES STATUTS DE LA BANQUE NORDIQUE D’INVESTISSEMENT

La Banque nordique d’investissement fonctionne en conformité avec les dispositions 
suivantes :

OBJET

Section 1

La Banque nordique d’investissement, ci-après dénommée la « Banque », a pour objet 
d’accorder des financements, dans le respect des principes d’une gestion bancaire saine et en 
tenant compte de considérations socio-économiques, visant à réaliser des projets d’investissement 
présentant un intérêt pour les États membres et les autres pays bénéficiaires desdits financements.

NOM ET ABRÉVIATION

Section 2

La Banque est officiellement dénommée comme suit : en anglais « Nordic Investment Bank », 
en suédois « Nordiska investeringsbanken », en danois « Den Nordiske Investeringsbank », en 
estonien « Pohjamaade Investeerimispank », en finnois « Pohjoismaiden Investointipankki », en 
islandais« Norraeni fjarfestingarbankinn », en letton « Ziemelu Investlciju banka », en lituanien 
« Siaures investicijq bankas » et en norvégien « Den nordiske investeringsbank ».

Le sigle officiel de la Banque est « NIB ».
CAPITAL

Section 3

La Banque est dotée d’un capital de 8 368 844 474,11 euros souscrit par les États membres à 
concurrence des montants suivants :

Danema
rk

EUR 1 763 074 493,79
Estonie EUR 76 651 259,81
Finlande EUR 1 482 690 785,19
Islande EUR 79 132 913,42
Lettonie EUR 111 830 807,21
Lituanie EUR 163 231 714,80
Norvège EUR 1 799 704 941,30
Suède EUR 2 892 527 558,59

L’augmentation ou la réduction du capital est décidée par le Conseil des Gouverneurs, sur 
proposition du Conseil d’administration de la Banque. Elle est répartie entre les États membres 
raison de leur revenu national brut aux prix du marché tel que déterminé périodiquement par le 
Conseil des Gouverneurs.
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Section 4

Le capital souscrit est versé par les États membres à concurrence de 10,10346099746250 % 
de leur quote part. Les versements s’effectuent à la demande de la Banque.

Le Conseil d’administration peut exiger le versement du solde du capital souscrit pour autant 
que ce versement est rendu nécessaire pour faire face aux obligations de la Banque à l’égard de ses 
bailleurs de fonds.

Section 5

Les montants dont il est question à la section 4 doivent être versés en euros.

Section 6

La Banque exerce une gestion adéquate de son capital et de ses liquidités, dans le respect des 
principes d’une gestion bancaire saine. La Banque adopte des stratégies saines et efficaces 
d’évaluation des risques, du capital et des liquidités, qui sont appliquées au moins une fois par an 
et révisées régulièrement. La gestion du capital et des liquidités de la Banque est fondée sur 
l’évaluation des risques liés à ses opérations, à laquelle s’ajoutent des simulations de crise.

Les limites minimales suivantes s’appliquent :
a) Le capital versé et les réserves accumulées de la Banque sont supérieurs à son 

exigence de capital évaluée en interne et couvrent la nature et l’ampleur des risques 
auxquels la Banque est ou pourrait être exposée.

b) La Banque maintient une réserve de liquidités suffisante pour la poursuite de ses 
opérations pendant une période d’au moins six mois dans le cadre d’un scénario de 
crise grave.

c) Pour prévenir le risque d’un effet de levier excessif, le capital versé et les réserves 
accumulées de la Banque sont supérieurs à un montant correspondant à 7 % de 
l’exposition totale de cette dernière.

Au titre de l’alinéa c) de la section 13, le Conseil des Gouverneurs établit des principes de 
gestion du capital et des liquidités, incluant des détails sur la détermination des limites énoncées 
dans la présente section, conformément aux normes prudentielles généralement reconnues et 
jugées pertinentes.

Les seuils de surveillance desdites limites sont établis par le Conseil d’administration.

Section 7

La Banque acquiert, dans les États membres ou ailleurs, les fonds nécessaires à 
l’accomplissement de ses tâches. En outre, elle peut employer à cette fin les quotes parts versées 
en application de la section 4

OPÉRATIONS
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Section 8

Pour réaliser son objet tel que défini à la section 1, la Banque peut fournir des financements 
sous forme de prêts, de garanties et de participations au capital social.

La Banque doit exiger des sûretés adéquates en contrepartie des prêts ou des garanties qu’elle 
accorde, à moins qu’en l’occurrence des sûretés suffisantes existent par ailleurs. Dans le cadre des 
participations au capital social, le montant des participations de la Banque n’excède jamais un 
montant correspondant à 15 % de son capital versé et de ses réserves accumulées. Aux fins de 
l’évaluation de l’adéquation des fonds propres, la somme du capital versé et des réserves 
accumulées est réduite d’un montant égal à toute participation au capital social de la Banque.

La Banque peut aussi prendre, en rapport avec ses opérations, toute autre disposition 
nécessaire ou souhaitable pour la réalisation de sa mission.

La Banque collabore avec d’autres institutions de crédit ainsi qu’avec les pouvoirs publics et 
les établissements privés concernés.

Section 9

Dans ses opérations, la Banque observe les principes dont il est question à la section 1 ainsi 
que les lignes de conduite ci-après :

a) Elle n’accorde aucun prêt ni aucune garantie auxquels s’oppose l’État du bénéficiaire 
;

b) Elle n’emprunte ni n’investit dans le territoire d’un État membre sinon en 
consultation avec les autorités du pays concerné ;

c) Dans ses opérations, elle vise à réaliser des gains permettant de constituer des fonds 
de réserve et de rémunérer raisonnablement le capital verse dont il est question à la 
section 3 ;

d) Elle peut, en tant que de besoin, acquérir des participations à des entreprises et 
d’autres actifs à l’appui de ses opérations ou pour garantir le recouvrement de ses 
créances ;

e) Elle se prémunit aussi largement que possible contre le risque de change.

Section 10

L’excédent disponible après versement des provisions aux fonds d’assurance-crédit est viré à 
un fonds de réserve jusqu’à ce que celui-ci s’élève à 10 % du capital de la Banque. Par la suite, le 
Conseil des Gouverneurs décide, sur proposition du Conseil d’administration, de la répartition de 
1'excédent entre le fonds de réserve et les dividendes à servir sur le capital souscrit.

Section 11

La Banque tient ses comptes en euros. Son exercice financier coïncide avec 1'année civile.
Le rapport annuel du Conseil d’administration et les états financiers audités de la Banque sont 

soumis à l’approbation du Conseil des Gouverneurs.
GOUVERNANCE
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Section 12

La Banque comprend un Conseil des Gouverneurs, un Conseil d’administration, un Président 
et le personnel nécessaire pour conduire ses opérations.

Section 13

Le Conseil des Gouverneurs est composé de huit Gouverneurs. Chaque État membre est 
représenté par le ministre qu’il a désigné comme son gouverneur.

Le Conseil des Gouverneurs nomme un président pour un mandat d’un an. La présidence du 
Conseil des Gouverneurs est assumée à tour de rôle par les États membres.

Le Conseil des Gouverneurs possède les pouvoirs ci-après :
a) Modifications des Statuts, à l’exception de la présente section 13 ;
b) Décisions portant sur l’augmentation et la réduction du capital autorisé ;
c) Décisions portant sur les principes de gestion du capital et des liquidités ;
d) Décisions portant sur les questions d’interprétation et d’application des dispositions 

de l’Accord et des statuts ;
e) Approbation du rapport annuel du Conseil d’administration et des états financiers 

audités de la Banque.
f) Nomination des membres du Comité de contrôle conformément à la section 16 ;
g) Décisions portant sur les procédures relatives au retrait de la qualité de membre de la 

Banque ;
h) Décision portant sur la liquidation de la Banque.

Les décisions du Conseil des Gouverneurs sont prises à l’unanimité. Les décisions peuvent 
être prises par approbation écrite.

Le Conseil des Gouverneurs tient une assemblée annuelle et se réunit selon qu’il convient.

Section 14

Sous réserve des dispositions de la section 13, tous les pouvoirs de la Banque sont dévolus au 
Conseil d’administration, qui peut déléguer ces pouvoirs à son Président dans la mesure jugée 
appropriée.

Le Conseil d’administration est composé de huit administrateurs, chacun étant nommé par un 
État membre pour un mandat initial de quatre ans au maximum. Chaque Pays membre désigne un 
suppléant selon les mêmes principes.

Le Conseil d’administration désigne parmi ses membres un Président et un Vice-Président 
pour un mandat de deux ans. La Présidence et la Vice-Présidence sont assumées à tour de rôle par 
les Pays membres.

Le Conseil d’administration est convoqué sur décision du Président ou à la demande d’au 
moins deux des administrateurs ou du Président du Conseil d’administration.

Le quorum est de sept membres ou suppléants ayant le droit de vote. Chaque membre dispose 
d’une voix. En cas d’absence d’un membre, un suppléant du même Pays membre a le droit de 
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vote. Une position soutenue par au moins cinq membres ou suppléants ayant le droit de vote 
devient la décision du Conseil d’administration. Les décisions peuvent également être prises par 
approbation écrite.

Section 15

Le Président de la Banque est responsable de la conduite des opérations courantes de la 
Banque et suit les directives et instructions données par le Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration nomme le Président de la Banque pour un mandat initial de cinq 
ans au maximum. Le Président de la Banque n’est pas membre ou suppléant du Conseil 
d’administration. Il peut participer aux assemblées du Conseil d’administration, mais sans prendre 
part aux votes.

Deux personnes, chacune étant soit un membre ou un suppléant du Conseil d’administration, 
soit le Président ou une personne autorisée par le Conseil d’administration, signent au nom de la 
Banque.

DISPOSITIONS DIVERSES

Section 16

Un Comité de contrôle est créé pour vérifier que les opérations de la Banque sont menées 
conformément aux présents Statuts. Le Comité de contrôle est chargé de nommer les auditeurs 
externes qui réalisent l’audit des états financiers de la Banque. Le rapport des auditeurs externes 
ainsi que les rapports du Comité de contrôle et de sa présidence sont remis chaque année au 
Conseil des Gouverneurs.

Le Comité de contrôle comprend entre dix et douze membres. Les membres du Comité sont 
nommés pour un mandat de deux ans au maximum. Le Conseil nordique et les parlements 
d’Estonie, de Lettonie et de Lituanie désignent un membre de chaque pays. Le Conseil des 
Gouverneurs nomme entre deux et quatre membres aux postes de Président, Vice-Président et 
autres membres de la Présidence, en charge des responsabilités et des tâches du Comité. La 
Présidence supervise l’exécution de l’audit des états financiers de la Banque, effectué par les 
auditeurs externes, et surveille la situation financière de la Banque, ses niveaux de risque et sa 
position en matière de capital et de liquidités. La Présidence du Conseil des Gouverneurs est 
assumée à tour de rôle par les Pays membres.

Section 17

Si le Conseil des Gouverneurs décrète la liquidation de la Banque, alors il décide des 
modalités de la liquidation et désigne les personnes chargées de ladite opération.

La responsabilité des Pays membres résultant de leurs souscriptions non exigées au capital de 
la Banque subsiste jusqu’à ce que toutes les créances des créanciers ou autres passifs de la Banque 
soient liquidés. Les créances des créanciers ou autres passifs sont payés en premier lieu sur les 
avoirs de la Banque, en deuxième lieu sur les sommes dues à la Banque au titre des souscriptions 
sur le capital versé, et enfin sur les sommes dues à la Banque au titre du capital exigible. Aucun 
décaissement n’est réalisé au profit des Pays membres au titre de leur part libérée du capital 
souscrit ou du fonds de réserve, avant que l’ensemble des passifs n’ait été apuré ou n’ait fait 
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l’objet de mesures appropriées. Le capital est alloué entre les Pays membres au prorata de leur part 
totale respective du capital souscrit.


